
…/…

Après  en  avoir  délibéré,  les  membres  du  Conseil  Municipal,  à  l’unanimité  des  membres
présents,

DECIDENT la création du lotissement Per-Jakez Helias sur ces parcelles précitées.

CHARGENT  Monsieur  le  Maire  d’entreprendre  le  démarches  correspondantes  pour
l’urbanisation de ce secteur de l’agglomération de la commune ; et de prévoir en conséquence la
création d’un budget annexe intitulé « Lotissement communal Per-Jakez Helias » ainsi que les
crédits afférents lors du vote de ce budget primitif le lundi 26 mars 2018.

Pour extrait conforme, établi à Plouvorn le lundi 29 janvier 2018.

François PALUT, Maire de PLOUVORN

_______________________________________________
Certifié exécutoire par transmission électronique  
A la Préfecture de Quimper le mardi 30 janvier 2018
Affiché en Mairie le mardi 30 janvier 2018
Le Directeur Général des Services, Emmanuel LE BIHAN
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

  
   Date de convocation :
    lundi 22 janvier 2018

  
   Membres :
   En exercice :  22 22
   Présents : 19*
   Votants : 19*
   Pour  : 19*
  *Pouvoir de M. Allain à G. Bodériou
  Pouvoir de A.H. Marc à F. Palut

   Délibération N°
           2017  01 06

Objet : Levée du sursis à statuer sur les parcelles cadastrées section F N° 226, F N° 227, F N°
228, F N° 229, F N° 231, F N° 232, F N° 2.772 ², F N° 2.777, propriété des Consorts
Tanguy, à toute demande d’autorisation d’urbanisme

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et du Code de l’Urbanisme applicable,
Vu les articles L. 424-1, L.111-10, L. 111-11, R. 111-47, R. 123-13 du Code de l’Urbanisme,
Vu les parcelles de terrain situées au lieu-dit « Messinou », à savoir les parcelles cadastrées section F N° 226
pour 6.180 m², F N° 227 de 2.050 m², F N° 228 de 5.685 m², F N° 229  de 6.395 m², F N° 231 de 5.550 m², F N°
232 de 5.590 m², F N° 2.772 de 5.466 m², F N° 2.777 de 3.910 m², 
Vu le Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.) adopté le 21 mai 2007 en séance du Conseil Municipal de Plouvorn,
rendu exécutoire le 2 juillet 2007, classant ces parcelles susmentionnées en zone « 1AUC » « zone d'urbanisation
future à usage d'habitation - future zone UC à court ou moyen terme » et « 2AUC » « zone d'urbanisation future
à usage d'habitation - future zone UC à long terme »,
Considérant  que ce secteur soulève des enjeux d’aménagement à l’échelle de la commune,  dont  sa position
stratégique de pôle d’articulation avec le centre-bourg en proximité immédiate,
Considérant que le Conseil municipal a, par une délibération N° 2013-09-03 en date du lundi 30 septembre 2013
décidé de lancer la révision générale du PLU 
Vu les articles L.111-7 et suivants du Code de l’Urbanisme permettant d’opposer le Sursis à statuer à une demande
d’autorisation d’urbanisme dans le cas où le projet compromettrait l’exécution future d’un Plan Local d’Urbanisme
(P.L.U.),
Monsieur Gilbert  MIOSSEC, Adjoint  au Maire  Rapporteur de la Commission « Urbanisme-Aménagement du

Bourg-Bâtiments Non-Sportifs » réuni mercredi 17 janvier dernier
…/…

Le lundi vingt-neuf janvier deux mil dix-huit, le Conseil Municipal, légalement
convoqué, s’est réuni sous la présidence de Monsieur le Maire.

Etaient  présents :  PALUT  François*,  BOULAIRE  Véronique,  COMBOT
Estelle,  CRENN Nadia,  JUDEAU Mariannick,  LE GOFF Isabelle,  NENEZ
Marie-France,  PAGE  Hélène,  STEPHAN  Brigitte,  LE  NAN  Jean-Paul,
CADIOU Martial,  MIOSSEC Gilbert, FLOCH André, BODERIOU Grégory,
BRAS Philippe, LE SCANF David, LERROL Nicolas.

Absents excusés : Marie-Christine PICHON, Anne-Hélène MARC (pouvoir à F.
Palut),  Michel  ALLAIN  (pouvoir  à  G.  Bodériou),  Jean-Michel  THEPAUT,
Stéphane PHILIP.

Secrétaire de séance : Grégory BODERIOU.
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…/…

EXPOSE à l’assemblée que le projet de lotissement des Consorts Tanguy - objet du Permis d’Aménager
portant référence PA N° 0292101700002 - répond aujourd’hui à toutes les demandes et exigences de la
commune.

PROPOSE de lever le Sursis à Statuer sur les parcelles cadastrées section F N° 226 pour 6.180 m², F N°
227 de 2.050 m², F N° 228 de 5.685 m², F N° 229  de 6.395 m², F N° 231 de 5.550 m², F N° 232 de 5.590
m², F N° 2.772 de 5.466 m², F N° 2.777 de 3.910 m².
Il est institué par délibération N°  2016-12-01 du 5 décembre 2016.

Les membres du conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents

DECIDENT de lever le sursis à statuer sur les parcelles cadastrées section F N° 226, F N° 227, F N°
228, F N° 229, F N° 231, F N° 232, F N° 2.772 ², F N° 2.777, propriété des Consorts Tanguy.

CHARGENT Monsieur le Maire de notifier cette décision auprès des autorités qualifiées, auprès des
Consorts Tanguy propriétaires des parcelles concernées et Monsieur le Président de la Communauté de
Communes du Pays de Landivisiau à qui est confié l’instruction des autorisations de droit du sol.

Pour extrait conforme, établi à Plouvorn le lundi 29 janvier 2018

François PALUT, Maire de PLOUVORN

_______________________________________________
Certifié exécutoire par transmission électronique  
A la Préfecture de Quimper le mardi 30 janvier 2018
Affiché en Mairie le mardi 30 janvier 2018
Le Directeur Général des Services, Emmanuel LE BIHAN
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

  
   Date de convocation :
    lundi 22 janvier 2018

  
   Membres :
   En exercice : 22
   Présents : 19*
   Votants : 19*
   Pour  : 19*
  *Pouvoir de M. Allain à G. Bodériou
  Pouvoir de A.H. Marc à F. Palut

   Délibération N°
           2017  01 07

Objet : Projet d’aliénation de chemin rural à Moulin Neuf et de portion de
voies communales à « Kerscao-Lanforchet » et à « Pen Ar C’hoas »,
mise à l’enquête publique

Monsieur Martial Cadiou, Adjoint au Maire Rapporteur de la Commission de « l’Espace
Rural et de l’Environnement », réunie mercredi 24 janvier dernier

EXPOSE à  l’assemblée  la  demande  de  riverains  désireux d’acquérir  des  portions  de
chemins ruraux et voies communales.
Il s’agit de :
M. Eric LE Ber, pépiniériste gérant l’entreprise Le Ber, désireux d’acquérir une portion
de chemin rural à « Moulin Neuf »,
M. Régis Cueff,  gérant  de la  Scea Cueff,  désireux d’acquérir  une portion de  la  voie
communale N° 16 à « Pen Ar C’hoas’ »
M. Hubert Simon, gérant l’entreprise Biomasse du Léon, désireux d’acquérir une portion
de la voie communale N° 32 à « Kerscao-Lanforchet »

PROPOSE à l’assemblée de solliciter une enquête publique à cette fin.

…/…

1

Le  lundi  vingt-neuf  janvier  deux  mil  dix-huit, le  Conseil  Municipal,  légalement
convoqué, s’est réuni sous la présidence de Monsieur le Maire.

Etaient  présents :  PALUT  François*,  BOULAIRE  Véronique,  COMBOT  Estelle,
CRENN  Nadia,  JUDEAU  Mariannick,  LE  GOFF  Isabelle,  NENEZ  Marie-France,
PAGE Hélène, STEPHAN Brigitte, LE NAN Jean-Paul, CADIOU Martial, MIOSSEC
Gilbert,  FLOCH André,  BODERIOU Grégory,  BRAS Philippe,  LE SCANF David,
LERROL Nicolas.

Absents excusés : Marie-Christine PICHON, Anne-Hélène MARC (pouvoir à F. Palut),
Michel ALLAIN (pouvoir à G. Bodériou), Jean-Michel THEPAUT, Stéphane PHILIP.

Secrétaire de séance : Grégory BODERIOU.
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Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal, à l’unanimité des membres
présents,

DECIDENT de solliciter un géomètre pour établir les périmètres concernés.
DONNENT Mandat à Monsieur le Maire pour négocier au meilleur des intérêts de la
commune et signer en son nom le devis correspondant à la réalisation de la présente
mission.

DECIDENT ensuite  de constituer une enquête publique pour les aliénations de chemin
rural et voies communales  précédemment évoquées.

AUTORISENT  Monsieur  le  Maire  à  entreprendre  toute  démarche  et  contacter  les
autorités qualifiées pour mener à  bien cette  enquête publique ;  ainsi  qu’à signer tout
document d’urbanisme s’y rapportant.

PRECISENT  que  les  frais  de  géomètres,  notaires  et  autres  seront  à  la  charge  des
riverains-demandeurs précédemment cités.

Pour extrait conforme, établi à Plouvorn le lundi 29 janvier 2018.

François PALUT, Maire de PLOUVORN

_______________________________________________
Certifié exécutoire par transmission électronique  
A la Préfecture de Quimper le mardi 30 janvier 2018
Affiché en Mairie le mardi 30 janvier 2018
Le Directeur Général des Services, Emmanuel LE BIHAN
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

  
   Date de convocation :
    lundi 22 janvier 2018

  
   Membres :
   En exercice : 22
   Présents : 19*
   Votants : 19*
   Pour  : 19*
  *Pouvoir de M. Allain à G. Bodériou
  Pouvoir de A.H. Marc à F. Palut

   Délibération N°
           2017  01 08

Objet : Espace culturel du Plan d’Eau, acquisition d’équipements complémentaires

Monsieur Jean Paul Le Nan, Adjoint au Maire, Rapporteur de la Commissionn « Salle
Multifonctions »

PROPOSE à l’assemblée d’acquérir les équipements complémentaires nécessaires pour
utiliser à bon escient  les éléments de sonorisation en place dans la salle Roger Lerrol de
l’Espace Culturel du Plan d’Eau : 

deux enceintes, deux adaptateurs, deux câbles micro

PRESENTE  les propositions des entreprises sollicitées à cette fin.

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal, à l’unanimité des membres
présents,

DECIDENT d’accepter l’offre de l’entreprise Geffray de Lanvellec.

CHARGENT Monsieur le Maire de notifier cette décision auprès de Monsieur Patrick
Geffrays ainsi qu’auprès de toute autorité qualifiée.

…/…

1

Le  lundi  vingt-neuf  janvier  deux  mil  dix-huit, le  Conseil  Municipal,  légalement
convoqué, s’est réuni sous la présidence de Monsieur le Maire.

Etaient  présents :  PALUT  François*,  BOULAIRE  Véronique,  COMBOT  Estelle,
CRENN  Nadia,  JUDEAU  Mariannick,  LE  GOFF  Isabelle,  NENEZ  Marie-France,
PAGE Hélène, STEPHAN Brigitte, LE NAN Jean-Paul, CADIOU Martial, MIOSSEC
Gilbert,  FLOCH André,  BODERIOU Grégory,  BRAS Philippe,  LE SCANF David,
LERROL Nicolas.

Absents excusés : Marie-Christine PICHON, Anne-Hélène MARC (pouvoir à F. Palut),
Michel ALLAIN (pouvoir à G. Bodériou), Jean-Michel THEPAUT, Stéphane PHILIP.

Secrétaire de séance : Grégory BODERIOU.
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Les  dépenses  correspondantes  seront  mandatées  sur  les  crédits  de  l’article
d’investissement N° 2188 « Acquisition de matériels » du programme d’investissement
N° 36 « Espace Culturel du Plan d’Eau » du budget de la commune.

Pour extrait conforme, établi à Plouvorn le lundi 29 janvier 2018.

François PALUT, Maire de PLOUVORN

_______________________________________________
Certifié exécutoire par transmission électronique  
A la Préfecture de Quimper le mardi 30 janvier 2018
Affiché en Mairie le mardi 30 janvier 2018
Le Directeur Général des Services, Emmanuel LE BIHAN
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   EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

  
   Date de convocation :
    lundi 22 janvier 2018

  
   Membres :
   En exercice : 22
   Présents : 19*
   Votants : 19*
   Pour  : 19*
  *Pouvoir de M. Allain à G. Bodériou
  Pouvoir de A.H. Marc à F. Palut

   Délibération N°
           2017  01 09

Objet : Maison du Guéven, travaux d’isolation extérieure

Monsieur  Gilbert  Miossec,  Adjoint  au  Maire,  Rapporteur  de  la  Commission
« Urbanisme-Aménagement  du Bourg-Bâtiments  Non-Sportifs »  réunis  le  mercredi  17 janvier
2017

EXPOSE à l’assemblée la nécessité d’entreprendre des travaux d’isolation par l’extérieur des
locaux de la Maison du Guéven, Maison des Services au Public.
Les occupants se plaignent en effet, à juste titre, de déperditions de chaleur durant les heures de la
journée occupée par les permanences et formations dispensés dans cette Maison de Services au
Public.

PRECISE que la  commune de Plouvorn  adhère  depuis  novembre 2014 à  l’association  Héol,
agence locale du Climat et de l’Energie du Pays de Morlaix.
Dans le cas présent, elle prescrit des travaux d’isolation par l’extérieur du bâtiment.
Pour  obtenir  les  Certificats  d’Economie  d’Energie  (C.E.E.)  avec  une  isolation  des  murs,  il
convient d’obtenir une résistance thermique de 3.7 m²/K/W (environ 12 cm d'épaisseur).

REND COMPTE de la consultation des entreprises spécialisées, dûment agréées aux normes de
construction actuelle en matière de travaux d’économie d’énergie et incluant dans leurs offres les
rendements prescrits par l’Association Héol.

…/…

1

Le  lundi  vingt-neuf  janvier  deux  mil  dix-huit, le  Conseil  Municipal,  légalement
convoqué, s’est réuni sous la présidence de Monsieur le Maire.

Etaient  présents :  PALUT  François*,  BOULAIRE  Véronique,  COMBOT  Estelle,
CRENN  Nadia,  JUDEAU  Mariannick,  LE  GOFF  Isabelle,  NENEZ  Marie-France,
PAGE Hélène, STEPHAN Brigitte, LE NAN Jean-Paul, CADIOU Martial, MIOSSEC
Gilbert,  FLOCH André,  BODERIOU Grégory,  BRAS Philippe,  LE SCANF David,
LERROL Nicolas.

Absents excusés : Marie-Christine PICHON, Anne-Hélène MARC (pouvoir à F. Palut),
Michel ALLAIN (pouvoir à G. Bodériou), Jean-Michel THEPAUT, Stéphane PHILIP.

Secrétaire de séance : Grégory BODERIOU
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Les membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents

ACCEPTENT d’inscrire les travaux d’isolation par l’extérieur de la Maison du Guéven sur le
budget primitif 2018.

DECIDENT de souscrire à l’offre présentée par l’entreprise David Olier de Plouvorn.

DECIDENT de  solliciter  le  Fonds  de  Soutien  à  l’Investissement  Local  –  exercice  2018 -  à
hauteur de 50 % de la dépense hors taxes. 

AUTORISENT Monsieur le Maire  à signer tout document et entreprendre toute démarche se
rapportant à ces travaux.

Les  dépenses  correspondantes  seront  mandatées  sur  les  crédits  de  l’article  d’investissement
N°2313 « Construction  –  Immobilisations  en  cours »  du  programme d’investissement  N°  44
« Maison du Guéven » du budget de la commune.

Pour extrait conforme, établi à Plouvorn le lundi 29 janvier 2018.

François PALUT, Maire de PLOUVORN

_______________________________________________
Certifié exécutoire par transmission électronique  
A la Préfecture de Quimper le mardi 30 janvier 2018
Affiché en Mairie le mardi 30 janvier 2018
Le Directeur Général des Services, Emmanuel LE BIHAN
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

  
   Date de convocation :
    lundi 22 janvier 2018

  
   Membres :
   En exercice : 22
   Présents : 19*
   Votants : 19*
   Pour  : 19*
 *Pouvoir de M. Allain à G. Bodériou
  Pouvoir de A.H. Marc à F. Palut

   Délibération N°
           2017  01 10

Objet   : Modification du tableau des emplois

Monsieur le Maire, 

INFORME l’assemblée que, conformément à l’Article N° 34 de la Loi N° 84-53 du 26 janvier
1984, les emplois de chaque collectivité sont créés par l’organe délibérant, à savoir le Conseil
Municipal. Il lui appartient de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des
services.

PRECISE qu’un poste d’agent en charge des bâtiments - affecté au service technique - est
supprimé comme l’agent occupant ce poste est en retraite depuis le 1er janvier 2018.

Un poste d’agent polyvalent - affecté au service technique – est créé sur un temps complet.

…/…

 

Le lundi vingt-neuf  janvier deux mil dix-huit, le Conseil Municipal, légalement
convoqué, s’est réuni sous la présidence de Monsieur le Maire.

Etaient  présents :  PALUT  François*,  BOULAIRE  Véronique,  COMBOT
Estelle,  CRENN Nadia,  JUDEAU Mariannick,  LE GOFF  Isabelle,  NENEZ
Marie-France,  PAGE  Hélène,  STEPHAN  Brigitte,  LE  NAN  Jean-Paul,
CADIOU Martial,  MIOSSEC Gilbert,  FLOCH André, BODERIOU Grégory,
BRAS Philippe, LE SCANF David, LERROL Nicolas.

Absents excusés : Marie-Christine PICHON, Anne-Hélène MARC (pouvoir à F.
Palut),  Michel  ALLAIN  (pouvoir  à  G.  Bodériou),  Jean-Michel  THEPAUT,
Stéphane PHILIP.

Secrétaire de séance : Grégory BODERIOU.
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…/…

Après  en  avoir  délibéré,  à  l’unanimité  des  membres  présents,  les  membres  du  Conseil
Municipal,

Vu la Loi N° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique territoriale, notamment son Article N° 34,

DECIDENT de créer un poste  d’agent technique polyvalent et de modifier le  tableau des
emplois se présente comme suit : 

Libellé Emploi                                               Grade minimum
Grade 
maximum

Poste 
pourv
u

Poste 
vacant Durée de travail

Directeur Général des 
Services

Rédacteur territorial
Attaché 
territorial 
principal

1 0 Temps complet

Responsable des 
Affaires Générales

Rédacteur territorial
Rédacteur 
territorial 
Principal 

1 0 Temps complet

Secrétaire-comptable Adjoint administratif Rédacteur-p
rincipal 1 c 1 0 Temps complet

Secrétaire Adjoint administratif Rédacteur-p
rincipal 1 c 1 0 Temps complet

Responsable du 
Service Technique

Adjoint technique
Technicien 
territorial 
principal 1ère

classe

1 0 Temps complet

Agent polyvalent au 
service technique

Adjoint technique Agent de 
maîtrise 
principal

1 1 Temps complet

Agent chargé des 
espaces verts

Adjoint technique Agent de 
maîtrise 
principal

3 0 Temps complet

Agent chargé des 
V.R.D.

Adjoint technique
Agent de 
maîtrise 
principal

2 0 Temps complet

Agent chargé des 
bâtiments

Adjoint technique Agent de 
maîtrise 
principal

3 0 Temps complet

Animateur sportif Educateur des APS
Territorial

Conseiller 
principal 
APS 1ère 
classe

1 0 Temps complet

Coordonnateur 
communal

Adjoint d’animation
 

Animateur 
principal de 
1ère classe

1 0 Temps complet

Total agents 16 agents
…/…
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Les crédits correspondants seront inscrits au budget.

Pour extrait conforme, établi à Plouvorn le lundi 29 janvier 2018

François PALUT, Maire de PLOUVORN

_______________________________________________

Certifié exécutoire par transmission électronique  

A la Préfecture de Quimper le mardi 30 janvier 2018

Affiché en Mairie le mardi 30 janvier 2018

Le Directeur Général des Services, Emmanuel LE BIHAN
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

  
   Date de convocation :
    lundi 22 janvier 2018

  
   Membres :
   En exercice : 22
   Présents : 19*
   Votants : 19*
   Pour  : 19*
  *Pouvoir de M. Allain à G. Bodériou
  Pouvoir de A.H. Marc à F. Palut

   Délibération N°
           2017  01 11

Objet   : Evolution des tarifs eau et assainissement sur l’année 2018

Monsieur le Maire
PROSPOSE au Conseil de reconduire sur l’année 2018 les tarifs actuels sur l’eau potable et de
l’assainissement.

Après  en  avoir  délibéré,  les  membres  du  Conseil  Municipal,  à  l’unanimité  des  membres
présents,
DONNENT leur accord pour une reconduction des tarifs pour l’année 2018, sans augmentation,
tels que présentés ci-dessous : 

Tarifs eau 

2017        2018 

prime fixe  en €. 58,15 58,15

0-30 m3  en €. 0,124 0,124

31-150 m3  en €. 0,454 0,454

151-600 m3  en €. 0,423 0,423

>600 m3  en €. 0,377 0,377

Le  lundi  vingt-neuf  janvier  deux  mil  dix-huit, le  Conseil  Municipal,
légalement  convoqué,  s’est  réuni  sous  la  présidence  de  Monsieur  le
Maire.

Etaient présents : PALUT François*, BOULAIRE Véronique, COMBOT
Estelle,  CRENN  Nadia,  JUDEAU  Mariannick,  LE  GOFF  Isabelle,
NENEZ  Marie-France,  PAGE  Hélène,  STEPHAN  Brigitte,  LE  NAN
Jean-Paul,  CADIOU  Martial,  MIOSSEC  Gilbert,  FLOCH  André,
BODERIOU  Grégory,  BRAS  Philippe,  LE  SCANF David,  LERROL
Nicolas.

Absents  excusés :  Marie-Christine  PICHON,  Anne-Hélène  MARC
(pouvoir  à  F.  Palut),  Michel  ALLAIN  (pouvoir  à  G.  Bodériou),
Jean-Michel THEPAUT, Stéphane PHILIP.

Secrétaire de séance : Grégory BODERIOU
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Tarif Assainissement 

2017 2018

Prime Fixe  en €. 18,33 18,33

au m3  en €. 0,530 0,530

CHARGENT Monsieur le Maire de notifier ces décisions auprès des responsables de la Suez-Lyonnaise
des Eaux chargée par voie de délégation d’exploiter les services d’eau potable et d’assainissement ; ainsi
qu’auprès de toutes autorités qualifiées.

Pour extrait conforme, établi à Plouvorn le lundi 29 janvier 2018

François PALUT, Maire de PLOUVORN

_______________________________
Certifié exécutoire par transmission électronique  
A la Sous - Préfecture de Morlaix  le  mardi 30 janvier 2018
Affiché en Mairie le mardi 29 janvier 2018
Le Directeur Général des Services, Emmanuel LE BIHAN 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

  
   Date de convocation :
    lundi 22 janvier 2018

  
   Membres :
   En exercice : 22
   Présents : 19*
   Votants : 19*
   Pour  : 19*
    *Pouvoir de M. Allain à G. Bodériou
    Pouvoir de A.H. Marc à F. Palut

   Délibération N°
           2017  01 12

Objet : TRANSFERT DE LA COMPETENCE « DISTRIBUTION PUBLIQUE DE
GAZ » AU SDEF (SYNDICATDEPARTEMENTAL D’ENERGIE DU
FINISTERE)

Monsieur le Maire 

APPELLE l’attention des membres du Conseil Municipal sur le rôle dévolu aux collectivités
locales en matière de distribution publique de gaz.

Selon la réglementation en vigueur (article L.2224-31 du CGCT), outre le fait de négocier et de
conclure les contrats de concession – en vigueur sur Plouvorn avec GRD jusqu’au 30 mars 2028
- celles-ci se doivent également d’exercer le contrôle du bon accomplissement des missions de
service public déléguées et celui des réseaux publics de distribution : contrôle du développement
et de la maintenance des ouvrages, de la qualité de l’énergie distribuée, de la valeur physique et
comptable des ouvrages, en désignant à cet effet un agent du contrôle distinct du gestionnaire de
réseau.

PRECISE  que le Syndicat Départemental d’Energie et d’Equipement du Finistère (SDEF) est en
mesure, dans le cadre de ses compétences optionnelles, d’exercer ces missions pour le compte
des  collectivités  qui  le  souhaitent,  et  de  leur  apporter  ainsi  le  soutien  nécessaire  dans  leurs
relations avec les gestionnaires de réseaux de gaz (Articles 2.2.1 et 4.1 des statuts du SDEF).

…/…

Le  lundi  vingt-neuf  janvier  deux  mil  dix-huit, le  Conseil  Municipal,  légalement
convoqué, s’est réuni sous la présidence de Monsieur le Maire

Etaient  présents :  PALUT  François,  BOULAIRE  Véronique,  COMBOT  Estelle,
CRENN  Nadia,  JUDEAU  Mariannick,  LE  GOFF  Isabelle,  NENEZ  Marie-France,
PAGE Hélène, STEPHAN Brigitte, LE NAN Jean-Paul, CADIOU Martial, MIOSSEC
Gilbert,  FLOCH André,  BODERIOU Grégory,  BRAS Philippe,  LE SCANF David,
LERROL Nicolas.

Absents excusés : Marie-Christine PICHON, Anne-Hélène MARC (pouvoir à F. Palut),
Michel ALLAIN (pouvoir à G. Bodériou), Jean-Michel THEPAUT, Stéphane PHILIP

Secrétaire de séance : Grégory BODERIOU
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…/…

Au titre de ce transfert de compétence, le Syndicat serait donc amené à exercer, en lieu et place
de la commune, la compétence d’autorité organisatrice des missions de service public afférentes
au développement et à l’exploitation des réseaux publics de distribution de gaz, ainsi qu’à la
fourniture de gaz et à assurer notamment : 

- L’organisation de la distribution du gaz et, en particulier, la discussion et la passation avec les
entreprises concessionnaires de tous contrats, cahiers des charges et avenants ayant pour objet
la distribution de gaz ;

- La représentation et la défense des intérêts de la commune, dans le cadre des contrats  de
concessions, des lois et des règlements en vigueur ;

- Le contrôle du bon accomplissement des missions de service public visées ci-dessus  et le
contrôle du réseau public de distribution de gaz ;

- La maîtrise  d’ouvrage des investissements sur le  réseau public  de distribution de gaz soit
exercée en direct en tant qu’opérateur de réseau soit dévolue aux entreprises délégataires ;

- L’étude des questions relatives à la production, au transport, à la distribution et à l'utilisation
du gaz ;

- La représentation de la commune dans tous les cas où les lois et règlements, en particulier
ceux sur la nationalisation de l'électricité et du gaz, prévoient qu’elle doit être représentée ou
consultée ;

- L’organisation  de  services  d’études,  administratifs,  juridiques  et  techniques  en  vue  de
l’examen pour le  compte du Syndicat  Départemental  et  des membres de  toutes questions
intéressant le fonctionnement du service public du gaz.

Dans ces conditions, il revient donc au conseil municipal de se prononcer sur ce dossier, tout en
précisant qu’en cas d’avis favorable, ce transfert de compétence :

- serait soumis à l’approbation du comité syndical du SDEF à l’occasion de sa plus proche
réunion, la concordance des deux délibérations emportant transfert de la compétence au
Syndicat,

- donnerait lieu à la perception de la redevance de concession dite « redevance R1 » par le
SDEF.

Le SDEF s’engage à reverser annuellement à la commune un montant équivalent à la somme
perçue sur   2017.

…/…
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…/…

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents,

DECIDENT le transfert auprès du SDEF de la compétence distribution publique de gaz jusqu’ici
exercée par la commune,

APPROUVENT  les  modalités  de  transfert  adoptées par  le  comité  syndical  du  SDEF telles
qu’exposées par Monsieur le Maire.

CHARGENT Monsieur le Maire de notifier cette décision auprès de Monsieur le Président du
SDEF ainsi qu’auprès de toute autorité qualifiée.

Pour extrait conforme, établi à Plouvorn le lundi 29 janvier 2018.

François PALUT, Maire de PLOUVORN

_______________________________________________
Certifié exécutoire par transmission électronique  
A la Préfecture de Quimper le mardi 30 janvier 2018
Affiché en Mairie le mardi 30 janvier 2018
Le Directeur Général des Services, Emmanuel LE BIHAN
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

  
   Date de convocation :
    lundi 22 janvier 2018

  
   Membres :
   En exercice : 22
   Présents : 19*
   Votants : 19*
   Pour  : 19*
  *Pouvoir de M. Allain à G. Bodériou
  Pouvoir de A.H. Marc à F. Palut

   Délibération N°
           2017  01 13

Objet : Communauté de Communes du Pays de Landivisiau, désignation d’un membre de 
la Commission Culture

Monsieur le Maire

INFORME l’assemblée que la Communauté de Communes du Pays de Landivisiau (CCPL) se dote d’une
nouvelle commission à compter du 1er janvier 2018 : une commission de travail dédiée au développement
culturel sur le territoire communautaire.
Un représentant par commune est prévu pour siéger à cette commission.

PRECISE qu’elle aura en charge plus précisément l’instruction des affaires liées à la politique culturelle
intercommunale : pérennisation  et  développement des actions en place, proposition de nouveaux projets,
stimulation de la dynamique culturelle sur tout le territoire intercommunal en veillant à en élargir le
champs et à toucher tous les publics.

…/…

1

Le  lundi  vingt-neuf  janvier  deux  mil  dix-huit, le  Conseil  Municipal,  légalement
convoqué, s’est réuni sous la présidence de Monsieur le Maire

Etaient  présents :  PALUT  François,  BOULAIRE  Véronique,  COMBOT  Estelle,
CRENN  Nadia,  JUDEAU  Mariannick,  LE  GOFF  Isabelle,  NENEZ  Marie-France,
PAGE Hélène, STEPHAN Brigitte, LE NAN Jean-Paul, CADIOU Martial, MIOSSEC
Gilbert,  FLOCH André,  BODERIOU Grégory,  BRAS Philippe,  LE SCANF David,
LERROL Nicolas.

Absents excusés : Marie-Christine PICHON, Anne-Hélène MARC (pouvoir à F. Palut),
Michel ALLAIN (pouvoir à G. Bodériou), Jean-Michel THEPAUT, Stéphane PHILIP.

Secrétaire de séance : Grégory BODERIOU
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…/…

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents,

DECIDENT de nommer les personnes suivantes titulaires et suppléantes pour intégrer la Commission
Culturelle

CHARGENT Monsieur le Maire de notifier cette décision auprès de Monsieur le Président de la
CCPL ainsi qu’auprès de toute autorité qualifiée.

Pour extrait conforme, établi à Plouvorn le lundi 29 janvier 2018.

François PALUT, Maire de PLOUVORN

_______________________________________________
Certifié exécutoire par transmission électronique  
A la Préfecture de Quimper le mardi 30 janvier 2018
Affiché en Mairie le mardi 30 janvier 2018
Le Directeur Général des Services, Emmanuel LE BIHAN
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

  
   Date de convocation :
    lundi 22 janvier 2018

  
   Membres :
   En exercice : 22
   Présents : 19*
   Votants : 19*
   Pour  : 19*
  *Pouvoir de M. Allain à G. Bodériou
  Pouvoir de A.H. Marc à F. Palut

   Délibération N°
           2017  01 14

Objet : Vente de terrains communaux à la Communauté de Communes du Pays de
Landivisiau dans la zone de Trievin

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents,

DECIDENT de vendre les  parcelles  suivantes  propriété  de la  commune de Plouvorn  a  la  Communauté  de
Communes du Pays de Landivisiau pour un prix de 2,74 €/m².

Il s’agit des parcelles suivantes cadastrées section G : N° 1.324 pour 2.349 m²
N° 1.347 pour 3 m²
N° 1.244 pour 528 m²
N° 1.242 pour 1.460 m²
N° 1.307 pour 5.979 m²

CHARGENT Monsieur le Maire de notifier cette décision auprès de Monsieur le Président de la CCPL
ainsi qu’auprès de toute autorité qualifiée.

Pour extrait conforme, établi à Plouvorn le lundi 29 janvier 2018.

François PALUT, Maire de PLOUVORN
_______________________________________________
Certifié exécutoire par transmission électronique  
A la Préfecture de Quimper le mardi 30 janvier 2018
Affiché en Mairie le mardi 30 janvier 2018
Le Directeur Général des Services, Emmanuel LE BIHAN

1

Le  lundi  vingt-neuf  janvier  deux  mil  dix-huit, le  Conseil  Municipal,  légalement
convoqué, s’est réuni sous la présidence de Monsieur le Maire.

Etaient  présents :  PALUT  François*,  BOULAIRE  Véronique,  COMBOT  Estelle,
CRENN  Nadia,  JUDEAU  Mariannick,  LE  GOFF  Isabelle,  NENEZ  Marie-France,
PAGE Hélène, STEPHAN Brigitte, LE NAN Jean-Paul, CADIOU Martial, MIOSSEC
Gilbert,  FLOCH André,  BODERIOU Grégory,  BRAS Philippe,  LE SCANF David,
LERROL Nicolas.

Absents excusés : Marie-Christine PICHON, Anne-Hélène MARC (pouvoir à F. Palut),
Michel ALLAIN (pouvoir à G. Bodériou), Jean-Michel THEPAUT, Stéphane PHILIP.

Secrétaire de séance : Grégory BODERIOU.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

  
   Date de convocation :
    lundi 22 janvier 2018

  
   Membres :
   En exercice : 22
   Présents : 19*
   Votants : 19*
   Pour  : 19*
  *Pouvoir de M. Allain à G. Bodériou
  Pouvoir de A.H. Marc à F. Palut

   Délibération N°
           2017  01 15

Objet : Evaluation environnementale dans le cadre de la révision du Plan Locale
d’Urbanisme

Monsieur le Maire

RAPPELLE l’avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale de Bretagne en date du 4 décembre
2017 demandant la rédaction d’une évaluation environnementale dans le cadre de la révision du Plan Locale
d’Urbanisme.

PRESENTE la proposition du cabinet Enamo du Relecq-Kerhuon.

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents,

DECIDENT de retenir l’offre du cabinet Enamo du Relecq-Kerhuon pour assurer la mission d’établissement
d’une évaluation environnementale, dans le cadre de la révision du Plan Locale d’Urbanisme.

…/…

1

Le  lundi  vingt-neuf  janvier  deux  mil  dix-huit, le  Conseil  Municipal,  légalement
convoqué, s’est réuni sous la présidence de Monsieur le Maire.

Etaient  présents :  PALUT  François*,  BOULAIRE  Véronique,  COMBOT  Estelle,
CRENN  Nadia,  JUDEAU  Mariannick,  LE  GOFF  Isabelle,  NENEZ  Marie-France,
PAGE Hélène, STEPHAN Brigitte, LE NAN Jean-Paul, CADIOU Martial, MIOSSEC
Gilbert,  FLOCH André,  BODERIOU Grégory,  BRAS Philippe,  LE SCANF David,
LERROL Nicolas.

Absents excusés : Marie-Christine PICHON, Anne-Hélène MARC (pouvoir à F. Palut),
Michel ALLAIN (pouvoir à G. Bodériou), Jean-Michel THEPAUT, Stéphane PHILIP.

Secrétaire de séance : Grégory BODERIOU.
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…/…

CHARGENT Monsieur le Maire de notifier cette décision auprès de madame la Directrice d’Enamo
ainsi qu’auprès de toute autorité qualifiée.

Pour extrait conforme, établi à Plouvorn le lundi 29 janvier 2018.

François PALUT, Maire de PLOUVORN

_______________________________________________
Certifié exécutoire par transmission électronique  
A la Préfecture de Quimper le mardi 30 janvier 2018
Affiché en Mairie le mardi 30 janvier 2018
Le Directeur Général des Services, Emmanuel LE BIHAN

2

Envoyé en préfecture le 30/01/2018

Reçu en préfecture le 30/01/2018

Affiché le 

ID : 029-212902100-20180129-DELIB20180115-DE


